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Profils de postes 
Voir le Compte Rendu du Comité Directeur Élargi de CompoStra du 16 novembre 2019 

consacré à la réflexion sur l’organisation générale de CompoStra 
 
LE PRÉSIDENT 
 

- anime la vie et le développement de l’association dont il est responsable et garant du bon 
fonctionnement devant l’A.G.O.  

- prend en charge la représentation juridique de l’association (devis & contrats, TI, MAIF, ...) 
- assure le lien avec les partenaires : Ville, Eurométropôle (élus & services), M d C, RCC et RCC 

Grand Est, RéSCUP etc....  
- répond aux sollicitations institutionnelles 
- organise et mène la campagne de demande de subventions 
- organise les CDÉ (préparation Ordre du Jour + Pièces Jointes) 
- est garant et responsable de l’exécution des décisions prises par l’A.G.O. et le CDÉ sous contrôle 

du CDÉ et de l’A.G.O. suivante 
- prépare l’AG annuelle, rédige le rapport moral (rapport d’activité pour l’année N-1 et projets 

pour l’année N et rédige les pièces permettant d’illustrer ce rapport (bilans et statistiques + 
prévisions) 

- veille et assure le suivi des sites de compostage, de l’édicule et du site de maturation de 
l’Ameisenkoepfel 

- fait face aux incidents et incivilités (constater, porter plainte, assurance et suivi des réparations)  
- supervise la participation de CompoStra aux différentes manifestations (compost, jardins et vie 

de quartiers, DD .....)  
- supervise les ateliers entretien & fonctionnement des sites 
- est chargé, avec le vice-président, du suivi de l'espace Sharecan, c’est à dire de la plate-forme du 

"Compostage collectif de proximité de l'Eurométropole de Strasbourg" et de la répercussion sur 
le CDÉ des informations importantes 

 
LE VICE-PRÉSIDENT 
 

- en cas d’empêchement du Président, il remplace le président dans les réunions officielles et 
internes importantes et rend compte au Président 

- supervise l’atelier Informatique 
- se substitue au secrétaire pour la prise de note en l’absence de ce dernier 
- est chargé, avec le président, du suivi de Sharecan et de la répercussion sur le CDÉ des 

informations importantes 
 
LE SECRÉTARIAT 
 

- prend les notes dans les réunions du CDÉ, AGO, AGE et rédige les CR pour envoi au Président 
- envoi les CR des différentes réunions aux membres concernés 
- redirige vers les référents les différentes sollicitations émanant :  

* d’usagers potentiels 
* de demandes de collaboration 
* mails internes (Compost et jardins partagés) 

- veille à l’archivage des documents principaux de l’association 
- gère les listes de diffusion principales (adhérents, CDÉ...) et secondaires (adhérents par sites / 

membres des équipes…) 
- transmets la newsletter de CompoStra 
 
  



2/3 
 

 
LA COMPTABILITÉ 
 

- enregistre les adhésions, les recettes, les dépenses… 
- tient le "grand livre  journal" 
- établit les tableaux "compte de résultats" (compost et compost +jardins  …) 
- relation mensuelle avec le responsable du fichier pour le bon suivi des adhésions 
- relations avec la banque  : dépôt chèques et espèces… 
- organise la vérification des comptes 
- prépare les documents et le rapport financier pour l’assemblée générale 
- prépare et gère le matériel nécessaire aux adhésions…….. 
- entretien les relations avec les trésoriers des jardins ( ex  : mise à disposition  de tous les 

documents utiles…) 
- paye les factures 
 
LA GESTION DU FICHIER DES ADHÉRENTS 
 

- met à jour la liste et les coordonnées des adhérents de l’association 
- transmet les coordonnées des nouveaux adhérents au(x) gestionnaire(s) des listes de diffusion 
- établit un bilan mensuel des adhésions et le transmet au président, au (à la) trésorier (trésorière), 

aux responsables de site 
- met à jour la liste des adhérents signataires des demandes de subventions - met à jour la liste des 

membres actifs en lien avec le président 
 
RESPONSABLE DU SITE WEB 
 

- il est assidu aux Assemblées Générales, aux réunions du Comité Directeur, aux réunions du 
Comité Directeur Élargi de CompoStra, et aux réunions du groupe Com et du groupe statistiques, 
et dans la mesure du possible il suit les autres réunions dans lesquels CompoStra intervient 
activement de façon à se tenir informé des activités de l’association à reporter dans le site web 
(veille informationnelle) 

- il reçoit tous les comptes rendus de réunions internes et notamment des différents ateliers mis en 
place à la suite du CDÉ du 16 novembre 2019, et externes à l’association, et suit les courriels 
adressés au Comité Directeur afin de reporter au plus vite dans le site les évènements auxquels 
participe notre association ainsi que les prises de positions de CompoStra 

- il tient le site internet de l’association à jour, en prenant l’initiative de la création, de la mise en 
page et du contenu des rubriques du site Web de CompoStra, sous le contrôle à posteriori du/de 
la Président.e et des autres membres du Comité Directeur 

-  il introduit sans délai dans le site web de Compostra les informations que les membres du 
Comité Directeur souhaitent porter à la connaissance des adhérents et/ou du public, tout en 
tenant compte le cas échéant et autant que c’est possibles, des demandes particulières de mise en 
page 

- il élimine du site les informations dépassées et se tient au courant des informations nouvelles à 
poster sur le site web de CompoStra en relations avec le Président, le Comité Directeur, et les 
responsables des Ateliers de CompoStra. 

 
ASSESEUR fléché responsable des relations avec les associations 
- il est mandaté par le Comité Directeur Élargi de CompoStra pour représenter notre association 

dans les relations inter-associatives et peut recevoir délégation du président de CompoStra dans 
ce domaine  

- prend l’initiative des adhésions nouvelles dans l’intérêt de CompoStra, ainsi de la rupture de 
relations avec les associations dont CompoStra est membre, en coordination avec le Président et 
le Comité Directeur Élargi 
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- il veille au paiement des cotisations aux associations et clubs dont CompoStra est membres, ainsi 
qu’au paiement de leur cotisation à CompoStra par les associations qui en sont membre. 

- il représente CompoStra dans le RéSCUP (Réseau des Structures de Compostage Urbain de 
Proximité de l’Eurométropole de Strasbourg), ainsi que dans les autres réunions inter-
associatives : Réseau Compost Citoyen (national), Réseau Compost Citoyen Grand Est, etc. 

 
ASSESEUR fléché responsable des listes de diffusion et de discussion 
- il est responsable de la tenue des listes de diffusion et des listes de discussion dont CompoStra 

est propriétaire : création et suppression de listes, entretien et mise à jour des listes (inscriptions, 
retraits temporaires, suppressions d’adhérents sur ces listes 

- il a, à ce titre, accès au fichier des adhérents de CompoStra et est destinataire des listes 
d’adhérents nouveaux ainsi que des demandes de changement d’adresse mail par les adhérents, 
que ce soit en cours d’année ou au moment de la réinscription annuelle, toutes ces informations 
lui étant régulièrement transmises par le/la responsable du fichier de CompoStra. 

- il est destinataires de toutes les demandes de désinscription des listes de diffusion et de 
discussion de CompoStra, qu’il effectue au plus vite ; il en informe immédiatement l’adhérent.e 
avec copie au/à la responsable du fichier 

- en cas de défaillance de l’un.e des responsables des listes de diffusion et de discussion propres 
aux différents sites et jardins partagés de CompoStra, il intervient pour la mise à jour de ces 
listes jusqu’à ce que les responsables défaillants soient rétablis ou remplacés ; CompoStra est de 
ce fait, de droit, également propriétaire de ces listes 

 
 

 
 
RÔLE ET FONCTION DES VÉRIFICATEURS AUX COMPTES 
 
Les vérificateurs aux comptes procèdent à l'examen des comptes de l'association tenus par 
trésorière. 
 

Ils contrôlent la régularité, la sincérité et l’image fidèle des comptes de CompoStra sur la base : 

1. des documents produits par la trésorière pour l’activité compostage et pour l’activité de chacun 
des quatre jardins partagés gérés par CompoStra :  
– Grand livre journal, 
– Tableau des dépenses, 
– Compte de résultat, 

2. des documents probants des recettes et des dépenses :  
– bulletins d’adhésion,  
– récépissés de subvention,  
– factures,  
– tickets de caisse,  
– mandats de paiement du Président  
– extraits de comptes bancaires. 
 

C’est sur la base de leur rapport que le quitus est donné par l’Assemblée Générale à la trésorière 
pour sa gestion comptable de l’année civile précédente. 
 

L’examen des comptes de l’association prend environ une demi-journée par an 


